
Periode

Le calcul de la paye dépend du nombre d‘heures travaillées. La période indique la durée pour laquelle la paye a été créée. Les 
heures de travail qui ont été soumises trop tard sont automatiquement incluses dans la paie mensuelle suivante.

Données salariales selon le contrat d‘engagement

Général  Le salaire horaire applicable en vertu du contrat de mission est divisé en quatre parties. Ensemble, ces quatre  
rubriques donnent le salaire brut d‘après le contrat d‘affectation. 

Par exemple:  CHF 26.99 + CHF 2.97 + CHF 0.97 + CHF 2.57 = CHF 33.50

• 1003 Salaire de base selon le contrat de travail sans majoration pour les jours fériés, et le 13e mois de salaire

• 1102-1104 Suppléments selon le contrat de travail, calcul à l‘aide de l‘indemnité de congé comme exemple :

Le supplément pour les vacances est ici de 10,64% selon le contrat de mission. 

Par exemple: CHF  26.99 (salaire de base)  + 0.97 (indemnité de vacances) x 10.64% = CHF 2.97 x 191.75  
(heures totales = CHF 569.50 

• 3001 Indemnisation des dépenses, par exemple pour les repas conformément au contrat de travail.

Prestations sociales, impôts et cotisations d‘assurance obligatoires

• 2001+2005 L‘AHV et l‘ALV sont des assurances nationales suisses obligatoires pour tous les employés qui vivent ou travail- 
 lent en Suisse

• 2011+2105 Chaque employé est assuré contre les accidents et les maladies. Ce montant couvre les coûts et 80 % du 
salaire moyen.

• 2401 Les salariés étrangers sont soumis à l‘impôt sur les salaires à la source. Le salaire AHV majoré des frais est  
imposable. Les taux d‘imposition varient d‘un canton à l‘autre et sont basés sur une extrapolation de  
180 heures. . 

Par exemple: CHF 6‘775.64 (salaire brut) / 191.75 (nombre total d‘heures) x 180 = CHF 6‘360.44 (taux de base) )

• 2501 La PK (ou BVG) est une rente de vieillesse complémentaire à l‘AHV sur la base du salaire AHV moins la retenue  
de coordination.

Par exemple: CHF 33.50 - CHF 11.40 (déduction de coordination) = CHF 22.10 x 191.75 = CHF 4‘237.70

• 2601+2611  FAR (retraite flexible) et les frais d‘exécution sont déduits du salaire conformément au contract de travail
générale  applicables et transmis aux autorités compétentes. Avec le FAR, seules des semaines entières sont 
utilisées comme base. Le salaire AHV constitue la base des coûts de mise en œuvre.
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Actifs accumulés et heures travaillées au cours de la période de paye

• 2811 Provision nette pour congés payés. 

• 3751 Saisie-arrêt sur salaire selon l‘ordre de l‘office de recouvrement.

• 3803 Paiements déjà effectués au cours de la même période.

• 6531 Provision au titre de l‘indemnité de vacances accumulée.



Détails sur le calcul de la paye

Sur la deuxième page du bulletin de paye, les données les plus importantes de la zone de salaire brut sont réparties entre les 
affectations de travail individuelles. Le total de ces chiffres correspond au salaire brut de la page 1.
Par exemple : CHF 6‘775.64

Détails des paiements 

Voici le détail de la rubrique « Déjà payé » à la page 1 avec la date de valeur correspondante.
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Dieses Merkblatt erhalten Sie in Deutsch über Ihren Agenten oder im Internet unter: www.axxeva.ch / www.bellini.ch / www.collardi.ch / www.diallon.ch / www.nollian.ch / www.sallis.ch

This leaflet is available from your agent or on the internet under:  www.axxeva.ch / www.bellini.ch / www.collardi.ch / www.diallon.ch / www.nollian.ch / www.sallis.ch

Ricevete questo bollettino tramite il vostrto agente o via Internet al sito: www.axxeva.ch / www.bellini.ch / www.collardi.ch / www.diallon.ch / www.nollian.ch / www.sallis.ch

Pode obter esta ficha informativa na sua agência ou na Internet em: www.axxeva.ch / www.bellini.ch / www.collardi.ch / www.diallon.ch / www.nollian.ch / www.sallis.ch

Ove informacije možete pronaći na Srpsko-Hrvatskom u vašoj agenciji ili na internetu pod: www.axxeva.ch / www.bellini.ch / www.collardi.ch / www.diallon.ch / www.nollian.ch / www.sallis.ch

Bu bilgi dokümanını Türkçe olarak acentenizden veya İnternette www.axxeva.ch / www. bellini.ch / www.collardi.ch / www.diallon.ch / www.nollian.ch / www.sallis.ch adresleri üzerinden temin edebilirsiniz.

Tę instrukcję otrzymają Państwo od swojego agenta lub w internecie na stronie www.axxeva.ch / www.bellini.ch / www.collardi.ch / www.diallon.ch / www.nollian.ch / www.sallis.ch

Ezt a tájékoztató lapot az ügynökétől kaphatja meg, vagy az Interneten a következő címeken érheti el: www.axxeva.ch / www.bellini.ch / www.collardi.ch / www.diallon.ch / www.nollian.ch / www.sallis.ch

Puede obtener esta Hoja Informativa a través de su agente o en Internet en: www.axxeva.ch / www.bellini.ch / www.collardi.ch / www.diallon.ch / www.nollian.ch / www.sallis.ch

6‘775.64


